
Règlement du concours 

Article 1 - ORGANISATEUR 

Ce concours est organisé sans obligation d’achat par Brussels Airlines SA, dont le siège 

social à l’Avenue des Quatre Saisons 100-102, boîte 30, 1050 Bruxelles, inscrite à la 

Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 400.853.488. 

Brussels Airlines est ci-après dénommée « l’organisateur » ou « Brussels Airlines ». Le 

présent règlement décrit le déroulement du concours et fixe les conditions de 

participation. 

Article 2 - PARTICIPATION 

Toutes les personnes physiques résidant en Belgique peuvent participer au concours, à 

l’exception des employés de l’organisateur, des administrateurs de l’organisateur, de toute 

autre personne ayant collaboré à l’organisation du concours, ainsi que des membres de la 

famille des catégories de personnes mentionnées ci-dessus. 

Le concours se déroule exclusivement via www.catch-a-flight.be.  

Seules les personnes âgées de 18 ans ou plus peuvent participer. Plusieurs participations 

par adresse e-mail sont autorisées, mais une seule participation par vol est permise. 

La participation au concours est entièrement gratuite. 

Article 3 - MECANISME DU CONCOURS 

Le concours se déroule du 19 janvier 2026 au 25 janvier 2026 à 23 h 59 CET. 

Pour participer valablement, le participant doit repérer un vol Brussels Airlines via l’URL 

suivante : www.catch-a-flight.be, répondre à une question subsidiaire et compléter ses 

coordonnées via le formulaire lors de la dernière étape du concours. Pour être éligible au 

prix offert par Brussels Airlines, le formulaire de participation doit être complété 

intégralement. Les inscriptions et les données personnelles doivent parvenir à 

l’organisateur au plus tard le 25 janvier à 23 h 59 CET. 

Tout litige concernant l’heure de soumission est évalué sur la base de l’heure du serveur 

de l’organisateur. Les formulaires incomplets ne sont pas pris en compte pour l’attribution 

des prix. 

L’organisateur se réserve le droit de vérifier l’exactitude des informations fournies par les 

participants, notamment l’âge, l’identité et le lieu de résidence. L’organisateur peut exclure 

à tout moment et de manière définitive un participant en cas de non-respect des 

conditions de participation, de fourniture d’une fausse identité, ou en cas d’abus, de fraude 

ou de participation de mauvaise foi. 

La participation est possible en anglais, en français et en néerlandais. 

http://www.catch-a-flight.be/


La participation au concours est uniquement possible via des appareils mobiles. 

L’expérience utilisateur varie selon le type d’appareil mobile et le système d’exploitation 

utilisé. L’organisateur décline toute responsabilité en cas de limitations techniques, de 

problèmes de compatibilité ou de fonctionnalités réduites sur certains appareils mobiles 

ou systèmes d’exploitation. 

Article 4 - GAGNANTS 

Les 50 gagnants sont désignés à la fin du concours. 

Les gagnants sont les participants ayant correctement repéré un vol Brussels Airlines et 

dont la réponse à la question subsidiaire se rapproche le plus de la bonne réponse. En cas 

d’égalité, le gagnant est désigné par tirage au sort. 

En cas de réponses identiques et d’horodatages d’inscription identiques, les gagnants sont 

déterminés par tirage au sort. 

Article 5 - PRIX 

50 gagnants reçoivent un bon Brussels Airlines d’une valeur de 250 EUR. 

Les gagnants reçoivent un e-mail contenant de plus amples informations après la clôture 

du concours. 

Le prix, en tout ou en partie, n’est pas échangeable contre de l’argent et ne peut pas être 

échangé contre un autre prix en nature. 

Article 6 - REGLEMENT ET ACCEPTATION 

En cochant la case prévue à cet effet sur le formulaire, le participant déclare accepter les 

conditions et la réglementation relative à la protection de la vie privée applicables à ce 

concours. 

Article 7 - INTERPRETATION ET CORRESPONDANCE 

Tout litige relatif à l’interprétation du présent règlement du concours, ainsi que toute 

situation non prévue par celui-ci, est tranché par un jury interne désigné par l’organisateur. 

À l’exception des cas prévus à l’article 4, l’organisateur ne répond à aucune question écrite, 

téléphonique ou orale concernant l’interprétation ou l’application du présent règlement, le 

déroulement du concours ou la liste des participants ou des gagnants. 

Article 8 - CONTROLE DU RESPECT DU REGLEMENT 

Les gagnants et les participants acceptent que l’organisateur ait le droit de vérifier à tout 

moment leur identité ou leur lieu de résidence tels que communiqués. La fourniture de 

données fausses, incomplètes ou incorrectes concernant l’identité ou l’adresse, qu’il 

s’agisse de l’adresse e-mail ou postale, entraîne automatiquement la disqualification du 

participant concerné. 



Article 9 - RESPONSABILITE 

L’organisateur se réserve le droit de reporter, de modifier ou d’annuler le concours en cas 

de force majeure ou pour toute autre cause indépendante de sa volonté, notamment, sans 

s’y limiter, en cas d’incidents techniques liés à des défaillances du système informatique 

utilisé, d’accès frauduleux au système informatique, de défauts, d’interruptions ou de 

retards dans les réseaux de télécommunications. L’organisateur exclut également toute 

responsabilité en cas de problèmes liés à la transmission électronique de données 

empêchant les participants de prendre part au concours ou de s’inscrire valablement. 

En outre, l’organisateur décline toute responsabilité pour tout dommage de quelque nature 

que ce soit résultant de l’attribution des prix. L’organisateur exclut également toute 

responsabilité en cas de défauts éventuels des prix. 

Article 10 - VIE PRIVEE ET PROTECTION DES DONNEES 

L’organisateur agit conformément au Règlement général sur la protection des données UE 

2016/679 et à sa Politique de confidentialité en ligne. Les données personnelles 

collectées auprès des participants dans le cadre du concours sont traitées par Brussels 

Airlines en tant que responsable du traitement. En participant au concours, le participant 

autorise Brussels Airlines à utiliser ses données personnelles aux fins de gestion du 

concours et d’identification des gagnants. Les participants ont le droit d’accéder à leurs 

données, de les rectifier ou d’en demander la suppression de la base de données. Les 

participants qui demandent la suppression de leurs données pendant le déroulement du 

concours acceptent que leur participation soit automatiquement interrompue, l’inscription 

étant requise pour figurer sur la liste des participants. 

Les données personnelles traitées sont les suivantes : 

− Nom complet 

− Adresse e-mail 

− Données de localisation 

Ces données sont supprimées après la clôture complète du concours, une fois que tous 

les gagnants ont été informés. Brussels Airlines n’utilise pas ces données à d’autres fins. 

Les données personnelles des participants sont uniquement partagées avec le partenaire 

établi dans l’Union européenne avec lequel Brussels Airlines collabore afin de rendre ce 

concours techniquement possible. 

Article 11 - VALIDITE 

Si une disposition du présent règlement s’avère illégale, invalide ou inapplicable pour 

quelque raison que ce soit, cette disposition est considérée comme dissociable du 

règlement du concours et n’affecte en aucune manière la validité des autres dispositions. 



Les dispositions ainsi dissociées doivent être interprétées et ou remplacées par des 

dispositions valides poursuivant le même objectif et produisant le même effet, ou par des 

dispositions équivalentes ou se rapprochant le plus possible de la disposition initiale. 

Article 12 - DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE 

Le présent concours est régi par le droit belge, indépendamment des règles relatives aux 

conflits de lois. Le participant accepte que toute action en justice résultant de sa 

participation au concours ou relative au règlement du concours relève de la compétence 

exclusive des tribunaux de Bruxelles, Belgique, et accepte de se soumettre à la juridiction 

de ces tribunaux dans le cadre d’une telle action. 


